
 

A.R.S. Auvergne-Rhône-Alpes 

Clarice BAILLEUX 

94, boulevard de Bellevue 

73000 CHAMBERY 

 
 

Les Karellis, le 20 avril 2026 
 

 

Objet : demande d’avis d’un hydrogéologue agréé 
 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du remplacement du télésiège des Chaudannes, la Mission 

Régionale d’Autorité Environnementale nous recommande « de réévaluer l’enjeu 

et l’impact de l’opération vis-à-vis des eaux souterraines, du fait de sa localisation 

dans l’aire d’alimentation du captage de la Rama, en s’appuyant sur l’avis d’un 

hydrogéologue agréé, et de définir des mesures d’évitement et de réduction en 

conséquence ». 

 
Le dossier est très avancé puisque nous connaissons l’implantation des 
pylônes et le tracé de passage des engins. 
 
C’est pourquoi nous vous sollicitons afin d’obtenir les coordonnées d’un 
hydrogéologue agréé pour pouvoir réaliser ces travaux sans causer d’atteinte 
à ces captages. 
 

Je suis à votre disposition pour tout complément d’information et vous prie 

d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 
 

Le Directeur 
 

 
C. Baudot 


